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Tombes britanniques et 
allemandes - Cimetière de 
Saint-Symphorien (Mons). 
Ouvert par les Allemands 
en 1916, il abrite 229 
tombes britanniques et 284 
allemandes. La sépulture 
de John Parr, premier 
britannique tué au combat 
(21/08/1914) voisine celle 
du Canadien Georges 
Lawrence Price, dernier 
soldat du Commonwealth 
tombé le 11 novembre 1918.
Photo Philippe Plumet, 
© FWB-Démocratie ou 
barbarie
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C’est dans le courant du 19e siècle, notamment 
lors des guerres de Sécession et franco-prus-
sienne de 1870-71, qu’apparaît la pratique 
d’ensevelir les soldats morts au combat dans 
des sépultures individuelles regroupées dans 
des cimetières militaires nationaux tels qu’on 
les connaît aujourd’hui. L’article 225 du Traité 
de Versailles01 confirme cette manière de faire 
où chaque belligérant assume la responsabili-
té des sites d’ensevelissement de ses victimes.

Chaque lieu a son histoire et ses caractéris-
tiques propres mais – qu’ils soient belges, 
français, britanniques, américains ou alle-
mands – les soldats, sous-officiers et officiers 
tombés dans les affrontements des deux 
conflits mondiaux se retrouvent égaux devant 
la mort dans les nombreux cimetières recen-
sés en Wallonie.
Égalité mais aussi uniformité … et diversité. 
Chaque pays ayant en effet édicté ses propres 
règles uniformisées d’aménagement, l’aspect 
et l’organisation des lieux et des tombes 
diffèrent singulièrement d’une nation à l’autre. 
Les critères définis pour les cimetières de 
14-18 seront confirmés pour les cimetières 
abritant les victimes de conflits ultérieurs, en 
particulier de la Seconde Guerre mondiale.

Ainsi, les pierres ou croix collectives des cime-
tières allemands et les ossuaires français 
accueillant les morts non-identifiés répondent 
aux stèles individuelles britanniques, belges et 
américaines. Fruits d’une réflexion approfondie 
sur l’architecture, le choix des matériaux et l’amé-
nagement paysager, les espaces britanniques 
ou américains, ouverts et lumineux, contrastent 
avec les grands arbres et l’ombre des cimetières 
allemands. Le plan des nécropoles belges varie 
d’un lieu à l’autre mais on y retrouve partout le 
même modèle de pierre tombale uniformisé. 
Enfin, les cimetières français offrent une image 
plus dépouillée que ceux d’autres pays.

Les caractéristiques « nationales » se trouvent 
parfois juxtaposées ou, plus rarement, mélangées 
dans des cimetières binationaux dont on trouve de 
nombreux exemples en Wallonie.

On soulignera aussi que l’aspect de ces lieux de 
mémoire a pu évoluer et varier au gré de réaména-
gements successifs intervenus jusqu’à nos jours 
(rassemblement de tombes isolées ou regroupe-
ments de cimetières locaux dans des ensembles 
plus vastes, exhumations et rapatriement des 
corps à la demande des familles, remplacement 
des stèles, installation de monuments, etc.). 

Cimetière français de 
la Belle-Motte (Aiseau-
Presles). Inauguré en 1923, 
il accueille 4 057 victimes 
de la bataille de la 
Sambre dans des tombes 
individuelles et deux 
ossuaires. Signe de 
l’internationalisation du 

01
Les Gouvernements alliés et 
associés et le Gouvernement 
allemand feront respecter 
et entretenir les sépultures 
des soldats et marins 
inhumés sur leurs territoires 
respectifs. 
Ils s’engagent à reconnaître 
toute commission chargée 
par l’un ou par l’autre des 
Gouvernements alliés ou as-
sociés, d’identifier, enregis-
trer, entretenir ou élever des 
monuments convenables 
sur lesdites sépultures et à 
faciliter à cette commission 
l’accomplissement de ses 
devoirs. 
Ils conviennent en outre de 
se donner réciproquement, 
sous réserve des prescrip-
tions de leur législation na-
tionale et des nécessités de 
l’hygiène publique, toutes 
facilités pour satisfaire aux 
demandes de rapatriement 
des restes de leurs soldats 
et de leurs marins. 

conflit et de la mobilisation 
par la France de son 
empire colonial, on y trouve 
des tombes de soldats 
d’Afrique du Nord.
Photo Philippe Plumet, 
© FWB-Démocratie ou 
barbarie
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Puissance de l’Empire et 
architecture paysagère

Au terme du conflit, les Britanniques ont pris 
l’option de ne pas rapatrier leurs soldats tués 
mais de les enterrer le plus près possible du lieu 
où ils sont tombés. C’est ainsi que les cime-
tières britanniques ont des origines et des lieux 
d’implantation divers : cimetières de champ de 
bataille créés par les unités combattantes sur 
ou juste derrière la ligne de front ou installés 
autour des postes de secours avancés à proxi-
mité du front, cimetières localisés plus à l’arrière 
près des hôpitaux de campagne et des postes 
d’évacuation des blessés et enfin cimetières 
de concentration développés après la guerre. 
Habituellement, ces lieux, de superficie et de 
taille très variables, portent des appellations 
liées aux noms des endroits où ils sont implantés 
ou évoquant la patrie. 
Dans l’aspect et l’aménagement des cime-
tières britanniques, tout concourt à souligner la 
puissance de l’Empire, vainqueur de la guerre, 
et, en même temps, à rappeler le sacrifice de 
nombreux soldats pour obtenir cette victoire. 
On découvre des lieux ouverts, entourés par une 
haie ou un mur bas. L’accès est fermé par une 

grille ; un portail marque l’entrée des cimetières 
les plus importants. L’architecture paysagère 
de « jardin anglais » est soignée : les espaces 
entre les tombes sont recouverts de gazon ; des 
fleurs sont plantées aux pieds des stèles ; les 
plantations sont nombreuses avec des buissons 
colorés et des espèces variées d’arbres. 

L’aménagement architectural défini dans les 
années 1920 est partout identique. On y trouve 
deux monuments symboliques : la Cross of 
Sacrifice, une grande croix de pierre avec une 
épée de bronze (la pointe dirigée sans agressi-
vité vers le bas), installée sur une base octogo-
nale dans les cimetières comptant 40 tombes et, 
dans les plus grands, la Stone of Remembrance, 
une dalle de pierre portant une citation de 
l’Écclesiaste « Their name liveth for ever more », 
choisie par Rudyard Kipling qui a perdu un fils 
pendant la guerre.

Chaque mort reçoit un traitement égal, sans 
distinction de rang ou de classe : une stèle rec-
tangulaire de pierre blanche portant l’emblème 
national ou du régiment, un symbole religieux, 
l’unité, le nom et le grade, la date du décès et 
l’âge et, éventuellement, une inscription payante 

Memorial to the 
Missing (Ploegsteert). 
11 367 noms de soldats du 
Commonwealth figurent 
sur ce monument inauguré 
en 1931. De nombreuses 
victimes du conflit 
n’ayant pu être retrouvées 
ou identifiées, les 

Britanniques élevèrent de 
grands monuments comme 
celui de Ploegsteert où 
sont gravés les noms de 
leurs soldats disparus.
Photo Philippe Plumet, 
© FWB-Démocratie ou 
barbarie
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Les cimetières actuels étant souvent issus de 
regroupements, on y trouve fréquemment des 
fosses communes où ont été rassemblés les 
corps provenant des lieux désaffectés. Des 
groupes de croix en basalte ont un rôle pure-
ment ornemental et ne marquent pas l’emplace-
ment de tombes.

Dépouillement

Sous la pression de l’opinion publique et 
contrairement à la politique suivie par les 
Britanniques, le gouvernement français a auto-
risé après la guerre 14-18 le rapatriement des 
corps. On estime que 30 à 40% des défunts ont 
ainsi été ramenés et enterrés dans les cime-
tières des localités dont ils sont originaires. Les 
corps des soldats, restés sur les champs de 
bataille et enterrés individuellement ou dans 
des cimetières dispersés, seront rassemblés 
dans des ensembles plus vastes.

L’organisation type des cimetières français sera 
définie après la guerre : deux pilastres en pierre 
et une grille métallique marquent générale-
ment l’entrée qui ouvre sur une allée centrale. 
Un panneau explicatif donne les informations 
nécessaires à la compréhension du site. Un 
grillage ou un muret entoure le cimetière. Un 
mât porte le drapeau français en permanence. 
L’organisation est symétrique et rectiligne, avec 
un alignement parfait des sépultures. 

Des croix latines pour les chrétiens ou des 
stèles, réalisées en béton ou matériau syn-
thétique blanc, portent une plaque avec les 
indications suivantes : nom, prénom, grade et 
unité, date du décès et l’inscription « mort pour 
la France ». Les stèles des soldats musulmans 
sont ornées d’un croissant symbolisant l’islam, 
d’une étoile à cinq branches rappelant les 
piliers de la foi et de l’inscription « ci-gît » en 
arabe. Les stèles juives sont reconnaissables à 
l’étoile de David.

Aucune distinction de grade n’est faite mais les 
officiers sont parfois regroupés ou enterrés de 
part et d’autre de l’allée centrale. Le plus sou-
vent, les soldats non-identifiés sont rassem-
blés dans une fosse commune ou un ossuaire. 

Contrairement aux cimetières britanniques, 
on ne rencontre pas de monuments symbo-
liques identiques dans chaque site. Toutefois, 
certains lieux accueillent des monuments 
particuliers comme le portail monumental du 
cimetière de la Belle Motte à Aiseau-Presles ou 
le phare breton d’Auvelais.

À l’opposé des cimetières britanniques et 
allemands, la végétation est peu abondante 
hormis les espaces entre les tombes recou-
verts de gazon. Toutefois les réaménagements 
actuels tendent vers une conception paysagère 
plus élaborée avec des parterres de fleurs, des 
buissons et des arbres pour donner une atmos-
phère moins dépouillée aux nécropoles.

selon le vœu des proches. On soulignera que 
les Britanniques sont ainsi les seuls à offrir aux 
familles la possibilité de s’approprier et singu-
lariser les tombes au moyen de ces quelques 
mots gravés à la base de la stèle. À l’opposé des 
fosses communes et ossuaires français ou alle-
mands, chaque soldat, même non-identifié, a 
droit généralement à une sépulture individuelle : 
la stèle porte les seules inscriptions A soldier of 
the Great War et Known unto God. Pour conser-
ver leur mémoire, leurs noms sont inscrits sur de 
grands monuments comme le Memorial to the 
Missing de Ploegsteert.

Outre les règles communes d’aménagement, 
l’uniformisation de l’aspect et de la structure 
des cimetières britanniques ainsi que des monu-
ments commémoratifs trouve également sa 
source dans le nombre restreint d’architectes 
responsables de leur édification. 

Ombre et sobriété

La répartition et l’aspect actuels des cimetières 
allemands sont le résultat d’une longue évolu-
tion marquée en particulier par les regroupe-
ments et réaménagements intervenus après 
la Seconde Guerre mondiale jusque dans les 
années 1980.
 
Comme c’est le cas pour les autres pays, les 
nécropoles allemandes présentent des caracté-
ristiques d’aménagement communes et doivent 
leur conception générale à l’architecte Robert 
Tischler qui en a défini les règles à partir de 
1926. On remarquera que leur entretien n’est pas 
du ressort d’une administration publique comme 
c’est le cas pour les autres pays mais est assuré 
par une association privée.

L’architecture, le choix des matériaux et l’amé-
nagement paysager contribuent à créer une 
atmosphère sombre qui contraste avec les jar-
dins lumineux des cimetières britanniques. Les 
grands arbres (souvent des chênes) plongent les 
cimetières dans l’ombre. Les groupes de statues 
sont sobres, tout comme les bâtiments d’entrée 
ou les chapelles. Les matériaux – grès rouge, 
basalte, granite, métal noir – utilisés pour les 
bâtiments ou les pierres tombales renforcent 
encore ce caractère romantique de lieux où sont 
mis en avant le sacrifice collectif et la fraternité 
des soldats dans la vie comme dans la mort.

L’accès se fait par un portail ou, parfois, par 
un bâtiment d’entrée monumental ouvrant sur 
le cimetière composé essentiellement d’une 
vaste pelouse sans fleurs où des arbres sont 
plantés sans alignement. Les pierres tombales 
horizontales et les croix en granit poli gris ou 
en métal signalent des tombes collectives. Les 
indications sommaires mentionnent les nom et 
prénom du soldat, le rang ou le grade et la date 
du décès. 
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Diversité des aménagements

Comme ce fut le cas en France, le gouverne-
ment belge autorisa après la guerre le rapatrie-
ment des corps des soldats dans leurs villes et 
villages d’origine. Les cimetières belges ont des 
origines diverses : ils ont été établis près des 
lieux de combat, à proximité d’hôpitaux ou sont 
issus de regroupements réalisés après la guerre. 

En comparaison avec d’autres pays, l’uniformi-
sation de nos nécropoles est moins poussée. 
Elles ne présentent pas de caractéristiques 
architecturales communes ; on n’y retrouve 
pas de monuments symboliques identiques 
et l’organisation spatiale diffère d’un lieu à un 
autre. Certaines d’entre elles, aménagées après 
la guerre, suivent un plan géométrique élaboré, 
avec un aménagement paysager soigné. C’est le 
cas du cimetière de Marchovelette, vaste espace 
aéré où les tombes (491 belges et 32 françaises) 
sont réparties dans des carrés séparés par des 
haies et plantés de hauts arbres. La perspec-
tive centrale ouvre vers l’imposant monument 
franco-belge dédié aux victimes de la défense de 
Namur en août 1914. 

Diversité de l’aménagement mais on retrouve 
toutefois un élément d’uniformisation partagé 
avec les autres pays : le choix, en 1924, par le 
gouvernement belge d’un modèle de pierre tom-
bale unique pour remplacer les croix en bois ou 
les monuments privés sauf en cas de demande 
expresse des familles pour obtenir le maintien 
des anciennes tombes.
Imposantes, les pierres tombales belges réa-
lisées en pierre bleue portent une plaque de 
bronze avec le nom du défunt, l’unité, le lieu et la 
date de naissance, les décorations éventuelles 
et la formule « mort pour la Belgique » en français 
ou en néerlandais. Ce sont les familles qui choi-
sissent la langue et dans le cas des soldats non 
identifiés, le texte est bilingue. Au-dessus, une 
plaque émaillée reprend les trois couleurs natio-
nales. Les anciennes plaques portent une croix 
latine ou le lion belge mais les plaques récentes 
n’arborent plus ces emblèmes.

Grandeur et monumentalité

Comme en France et en Belgique, les États-Unis 
ont offert aux familles des victimes des deux 
guerres la possibilité de demander le rapatrie-
ment des corps après la fin du conflit, ce qui 
sera le cas pour 60 % d’entre eux.

Les deux grands ensembles situés en Wallonie 
(Neuville en Condroz et Henri-Chapelle) ne 
concernent que la Seconde Guerre mondiale. Ils 
accueillent les corps de soldats tombés lors de 
la Bataille des Ardennes et de la progression en 
Allemagne ainsi que les sépultures d’aviateurs 
abattus au-dessus de la région ou lors d’opéra-
tions de bombardement en Europe. 

Ces deux lieux trouvent leur origine dans des ci-
metières temporaires érigés au cours du conflit. 

De haut en bas :
Cimetière franco-allemand 
du Radan (Bellefontaine-
Tintigny). Les tombes 
des deux pays sont 
séparées les unes des 
autres. Le caractère 
binational se marque par 
des inscriptions et des 
monuments communs 
comme l’obélisque central 
qui porte l’inscription 
consensuelle et bilingue 
Honneur aux braves qui 
ont donné leur vie pour leur 
patrie.
Photo Philippe Plumet, 
© FWB-Démocratie ou 
barbarie

Cimetière belge de 
Marchovelette (Namur - 
Champion). Inauguré en 
1923, il a été récemment 
entièrement rénové. 
Photo Philippe Plumet, 
© FWB-Démocratie ou 
barbarie
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Pour en savoir plus

Les sites des organismes 
nationaux chargés de 
l’entretien des cimetières :
Grande-Bretagne :  
www.cwgc.org 
France : 
http://www.consulfrance-
bruxelles.org/-Necropoles-
et-cimetieres
http://www.defense.
gouv.fr/site-memoire-
et-patrimoine/memoire/
sepultures-et-monuments-
aux-morts 
Allemagne :  
www.volksbund.de
États-Unis : www.abmc.gov
Belgique :  
www.warveterans.be

Devenus établissements permanents après la 
guerre, on y a transféré les corps de militaires 
enterrés dans des cimetières proches. 

À côté d’éléments propres à chaque lieu (organi-
sation des tombes, architecture du mémorial), les 
cimetières américains présentent des caractéris-
tiques communes dans leur aménagement. 

On y met en évidence de diverses manières la 
grandeur des États-Unis et des valeurs comme 
le sacrifice et l’héroïsme des soldats ou la lutte 
pour la liberté : présence d’un monument mémo-
rial imposant à l’entrée, superficies importantes, 
utilisation de matériaux nobles, inscriptions ainsi 
que la présence du drapeau et d’éléments sym-
boliques comme l’aigle américain ou des statues 
représentant la justice, la liberté et la vérité au 
fronton du mémorial de Neuville en Condroz.

Les concepteurs de ces cimetières leur ont donné 
l’aspect de parcs paysagers : les stèles sont 
impeccablement alignées sur des espaces gazon-
nés dépouillés entourés de haies et d’arbres. La 
disposition des tombes est géométrique mais 
elle varie d’un cimetière à l’autre : en forme de 
croix grecque à Neuville en Condroz, en arcs de 
cercle concentriques à Henri Chapelle. Les stèles 
individuelles en marbre (croix latine ou étoile de 
David) portent le prénom, le nom, l’unité, l’état 

d’origine et la date de décès. L’inscription : « Here 
rest in honored glory A Comrade In Arms known 
but to God » est gravée sur les stèles des soldats 
non-identifiés

Unis dans la mort : les cimetières binationaux

Si les cimetières sont le plus souvent nationaux, 
on trouve toutefois en Wallonie de nombreux 
exemples de sites binationaux de la Première 
Guerre abritant des tombes des soldats des deux 
camps : Français et Allemands le plus souvent ou 
Britanniques et Allemands. 

Ces cimetières binationaux ne sont pas le fruit 
d’une volonté de réconciliation d’après-guerre 
mais ils témoignent indubitablement du respect 
dû à l’égard de tous les adversaires morts au com-
bat. Établis en effet par les Allemands pendant le 
conflit, construits aux frais des communes sous 
la direction d’architectes et de sculpteurs alle-
mands, ces lieux servirent à rassembler les corps 
inhumés dans des tombes provisoires depuis la 
fin août 1914. 

Même si on y trouve quelques éléments com-
muns (monuments, inscriptions), ils sont 
souvent plus caractérisés par une juxtaposition 
des caractéristiques propres des cimetières 
de chaque pays que par l’émergence d’une 
architecture originale et d’un aménagement 
commun. C’est le cas de cimetières franco-alle-
mands du Luxembourg comme celui du Radan 
(Bellefontaine) ou de Malome. Si les morts des 
deux camps sont réunis en un même lieu, ils 
sont séparés les uns des autres dans des zones 
différentes du cimetière. Aux croix blanches 
des tombes individuelles françaises répondent 
les stèles collectives en granit des sépultures 
allemandes. L’influence allemande dans l’amé-
nagement initial se marque notamment par la 
présence d’entrées monumentales en pierre et 
de nombreux arbres. Les parties françaises sont 
plus dépouillées mais on soulignera que plu-
sieurs sites ont été réaménagés et embellis par 
les Français après la guerre.

Enfin, on ne peut oublier le cimetière de Saint-
Symphorien, situé près de Mons, un cas particulier 
de site binational. Les caractéristiques propres 
d’architecture et d’aménagement des cimetières 
britanniques et allemands s’y intègrent dans un 
ensemble original et harmonieux où monuments 
commémoratifs, inscriptions, tombes et stèles 
des deux camps se côtoient et se mélangent dans 
une succession d’espaces et de niveaux qui se 
découvrent progressivement au gré de la visite.

Égalité, uniformité, diversité. Chaque belligérant 
a aménagé des lieux qui sont le reflet du sens qu’il 
voulait donner à son engagement dans le conflit 
et d’une représentation spécifique de la mort. 
Devenus lieux de mémoire et traces visibles du 
conflit dans les zones de combat, les cimetières 
jouent un rôle essentiel dans l’expression du deuil 
collectif et de la représentation de la mort de 
masse.

Stèle belge d’un soldat 
inconnu. Cimetière de 
Marchovelette (Namur – 
Champion).
Photo Philippe Plumet, 
© FWB-Démocratie ou 
barbarie
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